
Conseil du tourisme

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Rapport annuel / Association nationale pour le développement du
tourisme

Band (Jahr): 3 (1920)

PDF erstellt am: 18.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



A la suite d'une discussion nourrie ä laquelle prirent part MM. Buser, Profes-
seur ä Teufen, Dr. Urech (Interlaken), Junod, Kern, Conseiller administratif ä Zürich,
Trachsel (Geneve), Kluser (Brigue), Geiger (Berne) et Armbruster (Bale), la
resolution suivante est adoptee sur la proposition du President:

L'Assemble generale de l'Association nationale pour le deVeloppement du tou-
risme, tenue ä Berne le 7 juin 1920,

aprös audition d'un rapport sur le contröle des etrangers en Suisse et son
influence sur le tourisme,

persuadee que les dispositions policieres encore en vigueur ne sont plus justifiees
aujourd'hui par la situation politique et nuisent sans raison au trafic,

ddcide:
d'inviter le Haut Conseil Federal a simplifier les dispositions en vigueur concer-

nant le contröle des etrangers, de maniere ä ce que celui-ci se borne ä la production
ä la frontiere du passeport vise et ä l'annonce de l'arrivee et du depart ä l'interieur
du pays, conformement ä l'article 16 de l'arretö federal, avec suppression de toutes
taxes.

B. Conseil du tourisme.

Le Conseil du Tourisme a tenu en 1920 trois seances, dont la premibre, du
16 janvier 1920, se rattache ä l'exercice 1919, ainsi qu'il en est fait mention dans le
deuxieme rapport annuel de notre Association.

Dans sa seance du 26 avril 1920, tenue ä Berne, le Conseil du Tourisme a adoptö
le rapport de gestion sur l'exercice 1919 et les comptes de ce meme exercice. En rem-
placement de M. le Dr. A. Seiler, il a appele ä la presidence M. G. Kunz, premier
Vice-President. Un second Vice-President a ete elu en la personne de M. le Dr.
Dietler, ancien President de la Direction de la Compagnie du Gothard.

Le Conseil du Tourisme a nomme ensuite comme successeur de M. le Dr. Seiler
au Comitö de Direction, M. A. Bon, de St-Moritz, President de la Societe suisse des
Hoteliers.

Le Conseil du Tourisme a tenu sa deuxieme seance reglementaire annuelle ä
Zurich les vendredi et samedi 10 et 11 decembre 1920. Apres adoption du procös-
verbal de la precedente reunion, le Conseil du Tourisme a entendu un rapport de M.
le Directeur Junod sur l'activite de l'Office suisse du Tourisme en 1920, plus speciale-
ment dans le domaine de la propagande et de la publicite. Certaines parties de ce
rapport sont reproduites plus loin ä propos de .l'activite de l'Office suisse du Tourisme.

Une motion presentee par M. Baumann, de Lucerne, touchant la suppression des
pourboires dans l'industrie höteliere a et£ acceptee pour etude et renvoyee au Co-
mite de Direction.

Dans la soiröe du 10 döcembre, les membres du Conseil du Tourisme, röpondant
ä une invitation des autorites de la Ville et du Canton de Zurich, se sont reunis ä
l'Hötel du Gothard, tandis que la matinee du 11 decembre a ete consacree ä la visite
des oeuvres d'art destinees ä etre envoydes par l'Office suisse du Tourisme en Ame-
rique pour y etre exposees successivement dans plusieurs villes. L'Exposition preli-
minaire organisee ä Zurich eut lieu au Musee des Beaux-Arts de cette ville.

C. Comite de direction.
Le Comitö de Direction a tenu en 1920 huit seances, dont 6 ä Zurich, une ä Berne

et une ä Lausanne.
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